
Compte rendu du conseil d’école du 27 mars 2023. 
 
 

Présents :  
 
Mairie : Mme BROGLIE, adjointe aux affaires scolaires  

    M. KANNENGIESER, Maire de Bartenheim.  
Périscolaire : M. Idrissi, directeur du périscolaire 
      Mme BILGER, coordinatrice des 3-6 ans.  
Enseignantes : Mme MOSER (directrice) 
        Mme PIERI, FARGEOT, DELAMOUR, HAAS 
Représentants de parents d’élèves : Mmes WOLF, GREU, GULLY 
                    M. BRITO, M. HEITZ.  
ATSEM : Mmes JEHLY, KNECHT 
Absents excusés : Mme BURGET, Inspectrice de l’Education Nationale 
           Mme BERTRAND, Enseignante 
           Mme NANA, représentant de parents d’élève 

 
 
Début de la séance à 17h30.  
 
Différents points abordés lors du conseil d’école :  

 Approbation du compte-rendu du conseil d’école d’octobre 2022. 

 Budget investissements et fonctionnement 

 Coopérative scolaire 

 Coopérative scolaire 

 Rentrée scolaire 2023/2024 

 Hygiène santé et sécurité 

 Projet d’école 

 Divers 
 
 
 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ECOLE 
D’OCTOBRE 2022.  
 
Le compte-rendu d’octobre 2022 a été approuvé a l’unanimité.  
 

BUDGET INVESTISSEMENT ET FONCTIONNEMENT  
 
Le budget fonctionnement concerne tout ce qui permet à l’école de 
fonctionner correctement soit le papier, les crayons, l’encre, etc. Le budget 
investissement quant à lui concerne le matériel amené à rester durablement 
dans l’école tel que le photocopieur ou le mobilier des classes.  



 
Demandes concernant les classes :  
 
Ci- dessous les réponses apportées par les  représentants de la Mairie : 
 
Dans la classe de Madame Moser :  
- Refaire les sols : Prévu.  
- Installation de panneaux en liège dans le couloir : Prévu. 
- Changement des portes coulissantes des armoires : à voir en fonction du 
vote du budget le 4 avril. 
- Refaire le sol de la classe : Prévu. 
- Installation de chevalets de peinture dans la classe : à voir en fonction du 
vote du budget à voter le 4 avril. 
 
Dans la classe de Madame Pieri :  
- Réaménagement du vestiaire afin de le rapprocher de la classe pour des 
raisons de sécurité : Prévu. 
- Changer la serrure de l’armoire dans le bureau de Valérie : Déjà réalisé. 
- Changer le cadre de la fenêtre : en cours. 
 
Dans la classe de Madame Delamour :  
- Poser du film à l’extérieur de la classe sur la partie basse des fenêtres : à 
voir en fonction du budget à voter le 4 avril. 
- Repeindre les murs de la classe : à voir en régie. 
- Installer un meuble sous le lavabo : à voir en fonction du budget qui sera 
voté le 4 avril. 
- 2 tables demi-lune : à voir en fonction du budget qui sera voté le 4 avril. 
 
Dans la classe de Madame Fargeot : 
- Installation de stores à l’extérieur de la classe : Prévu. 
 
Dans la classe de Madame Haas :  
- Installation d’un meuble de rangement avec des bacs de couleurs : à voir en 
fonction du budget qui sera voté le 4 avril. 
 
Dans le bureau des ATSEMS :  
- Installation d’une armoire murale avec rangement : à voir, le devis est en 
cours. 
- Changement du sol : à voir ,le devis est en cours. 
 
Dans l’école en général :  
- Construction d’un préau : L’équipe enseignante propose la réalisation d’un 
préau avec des panneaux photovoltaïques dessus afin de rentabiliser le 
préau. Monsieur le maire ne peut se prononcer sur la construction de ce 
préau cependant un devis sera réalisé. 



- Installation de bancs suspendus dans les vestiaires avec une tablette pour y 
poser les chaussons : Prévu. 
- Remplacement du sol des WC et refaire la peinture : A voir en fonction des 
devis réalisés. Éventuellement possible en 2024. 
- Installation de l’ouverture automatique du portail d’entrée de l’école : A voir 
en régie. 
- Installation d’une connexion WIFI dans l’école : A voir. 
- Achat d’un ordinateur portable pour chaque classe pour l’enseignement du 
numérique : à voir en fonction du budget qui sera voté le 4 avril. 
 
Dans la cour :  
- Jeu peints au sol : Prévu. 
- La structure du bac à sable : L’équipe enseignante propose de couvrir la 
structure afin d’en faire un endroit abrité. La mairie à cependant prévu de tout 
retirer. L’équipe enseignante demande à ce que ceci soit à nouveau discuté 
avec Madame Moser avant que toute action soit entreprise. 
- Installation d’un panneau ou d’une pancarte afin de préciser où se situe 
l’école maternelle : à voir. 
- Demande de panneaux en bois avec support afin de réaliser les panneaux 
de règles de vie de la cour en partenariat avec le périscolaire : validé par 
Monsieur le maire. 
- Installation de pancartes anti-fumeurs aux abords de l’école :prévue par la 
mairie. 
 
 
Concernant la sortie scolaire du mois de juin l’école demande à la mairie s’il 
est possible d’obtenir une participation financière notamment afin de financer 
le transport.  
Un devis a été réalisé auprès de l’entreprise LK-METROCAR à hauteur de 
2331€ pour réaliser le trajet jusqu’à Buhl. L’équipe enseignante a fait le choix 
de faire participer les enfants au festival Tantinabul. Le coût de l’inscription 
des 5 classes s’élève à 1440€ soit 12€ par enfant.  
Monsieur Kannengieser atteste que la mairie prendra le transport en charge.  
Les parents d’élèves proposent une participation de 5€ aux parents pour 
l’inscription au festival. L’équipe enseignante reste mitigée concernant cette 
demande  
 
Lors du spectacle de Noël ,l’école avait  proposé une vente des boissons 
ainsi que d’ objets de décoration confectionnés par les enfants et par des 
parents volontaires. Sans les boissons, dont la facture ne nous est toujours 
pas parvenue, l’école a réalisé un bénéfice de 1352€.  
 
La kermesse organisée permettra également de récolter des fonds pour 
l’école. Cette dernière sera avancée au 23 juin 2023 au lieu du 30 juin 



initialement prévu.(Kermesse transformée en matinée  jeux le 6 juillet suite à 
une décision en conseil des maitres après le Conseil  d’école  
 

MANIFESTATION ET SORTIES  
 
En octobre nous avions eu la semaine du goût.  
En novembre la Saint-Martin.  
En décembre les élèves ont pu déguster des manalas pour la Saint-Nicolas. 
Ils ont profité d’ un spectacle de Noël ainsi que de livres offerts par la mairie 
de Bartenheim.  
« Les Lilas chantent Noël » le 13 décembre à l’espace 2000. 
En janvier les élèves ont célébré la fête des rois.  
En février les élèves ont pu faire et déguster des crêpes pour la Chandeleur.  
Au mois de mars les élèves participeront à une chasse aux œufs pour la fête 
de Pâques.  
La photo de classe aura lieu le 11 mai.  
En juin l’école organisera un spectacle de chants et de danses le 23 juin à 
l’Espace 2000(date arrêtée après le conseil  d’école) 
Sortie au festival Tentinabul le jeudi 15 juin. 
 

 
 
 
 
 
 
RENTREE SCOLAIRE 2023/2024 
Prévisions d’effectifs 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL 

LES LILAS 42 38 45 0 0 0 0 0 125 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
MONOS 

   

 
PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 

total 
mono 

nb cl 
mono 

E/C 
mono 

 
42 15 23 0 0 0 0 0 80 3 26,67 

 
 
 
 
En date du 27 mars 2023 42 inscriptions ont été conduites pour l’inscription 
des petites sections.  
Trois dérogations ont été accordées. Deux autres dérogations sont 
actuellement en attente.  
Pour la rentrée prochaine, les effectifs prévisionnels des classes monolingues 
sont les suivants : 42 petites sections, 15 moyennes sections, 23 grandes 
sections. Nous compterons donc 80 élèves sur 3 classes avec une moyenne 
de 26,67 élèves par classe.  
Concernant les classes bilingues, 23 moyennes sections et 22 grandes 
sections seront réparties sur deux classes. Soit 22,5 élèves par classe 
 
Une proposition de constitution d’une classe de  GS-CP pour l’année scolaire 
2023/2024 a été émise pour tenir compte des effectifs importants en 
monolingue, et du faible effectif en CP monolingue(14 élèves) 
 
L’évolution des effectifs est suivie de près par les équipes enseignantes et 
Madame l’Inspectrice de circonscription.   
L’équipe enseignante soulève  une problématique  que nous devrions 
rencontrer d’ici quelques années, la construction de nombreuses résidences 
dans la ville de Bartenheim . Les classes pourraient accueillir un nombre 
conséquent d’enfants. 
 

 
BILINGUE 

   

 
PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 

Total 
bil 

nb cl 
bil 

E/C 
bil 

 
0 23 22 0 0 0 0 0 45 2 22,5 

            



Concernant la salle de sieste à l’école : il est possible d’y accueillir 25 
enfants. D’après les entretiens avec les parents lors des inscriptions ,  27 
enfants resteraient faire la sieste à l’école .Une solution envisageable serait 
de prendre la BCD se situant à côté de la salle de sieste pour agrandir 
l’espace de repos. Cela soulève cependant  deux problématiques : l’achat de 
lits et le déplacement des livres de la BCD.   
Il serait possible de déplacer les livres dans la pièce au dessus de la classe 
de Madame Pieri , mais cela engendrerait  alors aménager la pièce et 
construire un accès ; des travaux assez conséquents. 
L’achat de lits superposés à été proposé ; une vérification des normes de 
sécurité doit cependant être faite. 
 
 
Il reste encore 4 inscriptions en attente  d’après la liste donnée par la mairie, 
mais l’école n’a pas eu de réponse aux courriers envoyés.  
 
Périscolaire :  
Selon les prévisions réalisées par le périscolaire pour l’année prochaine 
seules deux places seraient encore disponibles. Le périscolaire n’a pour le 
moment pas les moyens financiers de recruter plus d’animateurs qu’ils n’en 
ont déjà. Un animateur encadre dix enfants. Sur le temps de la pause 
méridienne le périscolaire accueil soixante élèves.  
Lors de l’inscription à l’école de nombreux parents ont demandé à Madame 
Moser les coordonnées du périscolaire. Monsieur Idrissi a évoqué la création 
d’une liste d’attente lors des inscriptions , qui auront lieu après les vacances 
de printemps. Les critères de cette liste n’ont pas encore été définis 
cependant il est fortement probable que le principal critère retenu soit l’emploi 
des deux parents de l’enfant.  
Madame Moser a transmis, de la part de toute l’école, à quel point il était 
agréable que l’équipe du périscolaire de la maternelle soit à nouveau stable. 
Cela permets une meilleure communication ,pour le bien être des enfants et 
de l’équipe pédagogique  . 
L’équipe enseignante a soulevé une proposition d’organisation différente pour 
l’année prochaine afin de faciliter la sortie des élèves. La demande a été faite 
afin que le périscolaire puisse venir récupérer les élèves à 11h25 au lieu de 
11h30.  En organisant une sortie différée des élèves, cela soulagerait les 
enseignantes et ATSEM qui auraient ainsi moins de mouvement  d’enfants à 
surveiller, et permettrait une sécurisation plus optimale des sorties de classe. 
La demande a été entendue et envisagée en fonction des moyens mis à leur 
disposition concernant les horaires de travail des équipes qui devront, si la 
demande est acceptée, être modifiés.  
 

HYGIENE, SANTE ET SECURITE 
 
Sécurité aux abords de l’école :  



 
Les parents ont constatés de nombreux excès de vitesse rue de la gare. Ils 
proposent de mettre en place une signalisation qui informerait de  la 
présence de l’école à proximité. Les parents ,ainsi que les enseignantes 
proposent de mettre aux abords des passages piétons ,des bonhommes afin 
de mettre en valeur les zones de vigilances.  
Monsieur Kannengieser, Maire de Bartenheim,  propose de mettre en place 
un « feu récompense ». Ce feu se met automatiquement au vert lorsque les 
limitations de vitesse sont respectées.  
 
Parents et enseignantes ont relevé une difficulté à se garer aux alentours de 
l’école. Les habitants des immeubles alentours ont fait le même constat avec 
des photographies à l’appui. Plusieurs plaintes ont été déposées auprès de la 
mairie.  
Une demande est formulée afin de matérialiser plus clairement les places de 
stationnements et trouver un moyen de décourager ce parking sauvage aux 
alentours de l’école.  
 
Concernant l’école :  
 
L’école remercie la mairie pour les travaux majeurs qui ont été effectués 
durant les vacances.  
 
La mairie a analysé la demande des parents d’élèves qui souhaitaient aider 
en réalisant des travaux mineurs dans l’enceinte de l’école. Le chef des 
travaux a décliné l’offre pour des raisons de  sécurité .Une autre raison est  
l’achat de matériel supplémentaire qu’il faudrait réaliser pour équiper les 
parents volontaires. La demande a cependant été  appréciée et les parents 
peuvent être autorisés à réaliser de petits travaux d’entretien comme du 
ménage en intérieur comme en extérieur lors des journées citoyennes 
(entretien de la pelouse ou des buissons).  
 
La pelouse de l’école a été détériorée lors des travaux de la crèche puisque 
des engins de chantier stationnaient dessus. La mairie pense qu’il est 
faisable de semer une nouvelle pelouse mais qu’il faut en premier lieu en 
discuter avec l’équipe municipale.  
 
 
Un second exercice incendie est à prévoir. Il a été noté à nouveau que dans 
la classe à l’étage l’alarme incendie s’entend très mal.  
Un second exercice PPMS est à prévoir en mai .  
 
Madame Fargeot souligne que malgré les réparations de son plafond, 
certaines dalles se décollent toujours les jours de vent. Cette fois ci cela est 
arrivé en journée lorsque la classe avait lieu. 



 

PROJET D’ECOLE  
 
 Des actions concernant le projet d’école ont été consolidées cette année.  
Ces actions s’organisent autour de plusieurs axes.  
 

AXE 1 : DES PARCOURS D’APPRENTISSAGE POUR L’ACQUISITION DU SOCLE COMMUN 

AXE 2 : UNE ENVIRONNEMENT SEREIN POUR RENFORCER LA CONFIANCE 

AXE 3 : UNE ECOLE INCLUSIVE POUR LA REUSSITE DE TOUS 

 
 
Parcours d’apprentissage et acquisition du socle commun :  
L’équipe pédagogie participe à une constellation en sciences. Cela permet de 
mettre en place des ateliers sciences ainsi qu’une progression commune 
allant de la petite à la grande section. Le lien sera aussi fait en liaison GS CP. 
L’équipe pédagogique souhaite poursuivre les ateliers décloisonnés sur une 
partie de la période si cela est  possible.  
L’un des projets que souhaite mettre en place l’école l’année prochaine 
concerne un projet citoyen qui exploitera l’environnement de l’école.  Il s’agira 
de sensibiliser les élèves aux dangers de la route ainsi qu’ aux dangers 
domestiques en partenariat avec la MAIF.  Un partenariat avec la brigade 
verte a été demandé cependant cette dernière a redirigé l’école vers la 
gendarmerie qui n’a que peu de disponibilités.  
L’équipe pédagogique participe au projet Phare et laïcité. L’équipe souhaite 
mettre en place des ateliers philosophiques en classe afin de discuter avec 
les enfants de sujets à leur portée. Ce projet pourra être matérialisé par un 
banc de l’amitié afin d’apprendre à régler les petits conflits ainsi que des 
panneaux en se servant du loup d’Auzou pour les illustrer.  
 
Créer un environnement serein et un lien de confiance :  
L’école souhaite travailler en partenariat avec le RASED mais cela reste 
difficile au  vu de la charge de travail que l‘équipe du RASED   a 

 
DIVERS  
 
Les représentants des parents d’élèves signalent que pour le moment 
l’adresse mail mise en place n’a pas été utilisée.  
Petit rappel de cette dernière :  
Parentsleslilas68@gmail.com 
 
 
  



Fin de la séance à 19h31.  
 
La secrétaire        La présidente 
 
Mme HAAS        Mme MOSER 
     


